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Révision des normes de catégories du Canada pour 
les fruits et les légumes frais

Pêches
Introduction

Depuis quelques années, l’Alliance pour les fruits et les légumes frais (AFLF), qui réunit le Conseil canadien de l’horticulture, l’Association canadienne de la distribution de fruits et légumes et la Corporation de règlement des différends dans le commerce des fruits et légumes (DRC), travaille de concert avec l’Agence canadienne d'inspection des aliments et les secteurs de la production, de l'emballage et de la distribution en vue de mettre à jour les normes de catégories du Canada. 

Le secteur des fruits et des légumes est en constante évolution. En raison de nombreux changements récents, dont la création de nouvelles variétés et l'amélioration des pratiques agricoles et des techniques d'entreposage, il nous faut maintenant réexaminer les normes de catégories minimales qui servent de référence et qui sont précisées dans le Règlement sur les fruits et les légumes frais. L’examen des normes de catégories est l’occasion de mettre à jour les exigences et d'éliminer les renseignements sans pertinence et désuets dans les normes et les manuels d'inspection connexes. 

Le but des normes de catégories

Les normes de catégories ont plusieurs fonctions. En voici les principales :

· Elles fournissent aux intervenants – emballeurs, grossistes et détaillants – une base commune pour le commerce des fruits et des légumes frais, plus particulièrement quand les distances de transport sont longues;

· Précises, elles facilitent l’arbitrage et la résolution des litiges entre acheteurs et vendeurs;

· Elles réduisent les risques de différends découlant d’une interprétation divergente des termes;

· Elles facilitent, voire améliorent la formation des inspecteurs;

· Elles sont, dans les rapports de prix publiés, les éléments de référence 


qui permettent de faire une comparaison significative des prix; 

· Elles contribuent à consolider les ententes réciproques entre les pays, notamment entre le Canada et les États-Unis;

· Elles favorisent l’élimination des obstacles techniques au commerce;

· Elles facilitent la commercialisation au détail en mettant l’accent sur les caractéristiques souhaitables.

Processus 

Des normes mal comprises peuvent susciter la confusion parmi les exportateurs et les importateurs, car ceux-ci peuvent alors effectuer des inspections selon des normes minimales différentes. L'examen en cours est l'occasion d'harmoniser les normes de catégories utilisées en Amérique du Nord et de mettre à jour la terminologie connexe. Soixante-dix pour cent de tous les différends au sujet de fruits et de légumes concernent l'état des produits à leur arrivée. Les certificats d’inspection établis selon des normes similaires contribueront à réduire les fausses interprétations sur l’état des produits à destination. La résolution proactive des différends signifiera pour le secteur des économies de millions de dollars. 

Dans le cadre de réunions de petits comités d’examen, des propositions de changements ont été formulées à la suite de l’étude des normes de catégories du Canada et des États-Unis à des fins de comparaison. La proposition ci-jointe se compose de divers volets. Des modifications ont été établies pour les domaines suivants : 

· terminologie ou nomenclature seulement

· méthodes d’inspection

· évaluation des défauts

· tolérances

· calibres

Il restera de plus à déterminer s’il faut maintenir ou non l’exigence de déclaration et de conformité aux normes de catégories dans le cadre du commerce d’importation et du commerce interprovincial, autrement dit, si l’on créera une norme de catégorie volontaire. Cette question a aussi été examinée par les comités d’examen.

Le document ci-joint contient de nombreuses propositions de changements. D'autres questions restent à discuter avec le secteur des É.-U. et le département de l’Agriculture de ce pays (le USDA). Elles sont aussi présentées. Nous vous invitons à examiner le document et à faire part de vos commentaires directement à l’une des personnes suivantes à l’Alliance pour les fruits et les légumes frais :  

Ian MacKenzie

165, The Queensway, bureau 205, Toronto ON M8Y 1H8

416-255-9200, poste 223 ian@freshproducealliance.com
Wayne Morris
165, The Queensway, bureau 205, Toronto ON M8Y 1H8 416-255-9200, poste 222 wayne@freshproducealliance.com
Matthew Ecker
165, The Queensway, bureau 205, Toronto ON M8Y 1H8 416-255-9200, poste 235 matthew@freshproducealliance.com
Nous vous remercions d’avance de votre collaboration.
Hiver 2008
Pêches

Modifications proposées aux normes de catégories actuelles
Modification de la terminologie ou de la nomenclature seulement

1. Gomme (Canada) c. Tache de gomme [gum spot] et Dommage causé par le froid [cold damage] (É.-U.)

Le comité propose d’adopter la terminologie des É.-U.

2. Frottement de rameaux ou de feuilles [limb/leaf marks] (Canada) c. Frottement de feuilles ou de rameaux (US) [leaf/limb rubs]

Le comité propose d’adopter la terminologie des É.-U.

3. Perforation de l'épiderme ou autres ruptures (Canada) c. Ruptures de l’épiderme ou crevasses (US) [skin breaks and cuts]

Le comité propose d’adopter la terminologie des É.-U.

4. Brûlures causées par l’insolation [sunscald] (Canada) c. Brûlures causées par le soleil [sunburn] (US)
Le comité propose d’adopter la terminologie des É.-U.

5. Sutures, sutures ouvertes, crevasses de suture [sutures, open seams, seam cracks]

Le comité propose de combiner les trois termes en un seul défaut, pour simplifier.

Méthode d’évaluation des défauts
1. Canada – Exigence « cueillies à la main »
É.-U. – Aucune exigence
Le comité propose de supprimer l’exigence « cueillies à la main » du Règlement.
2. Canada – Exempt de maladies, de la tache d’encre – Défaut : dépasse 5 % de la surface

É.-U. – Aucune exigence
Le comité propose de supprimer l’exigence relative à la tache d’encre du Règlement.

3. Canada – Exempt de mildiou – Défaut : superficie supérieure à 5 % de la surface

É.-U. – Aucune exigence
Le comité propose de supprimer l’exigence relative au mildiou du Règlement.
4. Canada – Exempt de roussissement rugueux, de couleur foncée > 1/2 pouce au total; fin et de couleur pâle > 15 % de la surface – Défaut : roussissement de couleur foncé > 5 % de la surface; fin de couleur pâle, permis. 

É.-U. – Aucune exigence
Le comité propose de supprimer l’exigence relative au roussissement du Règlement.

5. Canada – Forme irrégulière à noter – Défaut : 15 % de la surface ne dévie pas plus que ¼ de pouce du contour normal de la pêche.
É.-U. – La forme peut être légèrement irrégulière, mais sans altérer l’apparence.
Le comité propose d’adopter la réglementation des É.-U.

6. Canada – Sutures, défaut lorsqu’elles sont foncées, ou pâles > 1 pouce de longueur.

É.-U. – Aucune exigence; notées de la même façon que les sutures ouvertes ou les crevasses de suture.
Le comité propose d’adopter les exigences des É.-U. relatives aux sutures.

7. Canada – Exempt de gomme
É.-U. – Évaluée pour la catégorie no 1 lorsqu’il y a plus d’une tache, d'une superficie totale > à 3/16 pouce, > 1/8 pouce de profondeur dans la chair; no 2, superficie > ½ pouce, ou > 1/8 pouce de profondeur dans la chair.
Le comité propose d’adopter les exigences, plus souples, des É.-U. relatives à la gomme.

8. Canada – Exempt de marques de grêle – Défaut : n’est pas bien cicatrisée; rupture de l’épiderme > 3/16 de pouce de diamètre ou >1/16 de pouce de profondeur; jusqu'à 3 marques par pêche; > 10 % de la surface.
É.-U. – No 1 : n’est pas cicatrisée; rupture de l'épiderme > 1/8 pouce de profondeur, superficie totale > ¼ pouce; no 1 : n’est pas cicatrisée, peu profonde et superficie totale > ¾ de pouce de diamètre, ou profonde et diamètre total > ½ pouce.
Le comité propose d’adopter les exigences des É.-U. relatives aux marques de grêle.

9. Canada – Exempt de brûlures causées par l’insolation 

É.-U. – Défauts évalués pour les brûlures n’altérant pas la chair, comme pour les marques causées par le frottement de rameaux; les brûlures entraînant une décoloration sont des « dommages sérieux ».

Le comité propose d’adopter les tolérances des É.-U. relatives aux brûlures causées par l’insolation [sunscald] et les brûlures causées par le soleil [sunburn].

10. Canada – Aucune exigence relative au mildiou dans la loge des pépins

É.-U. – Évalué si le mildiou est apparent. 

Le comité propose d’adopter les exigences des É.-U. relatives au mildiou dans la loge des pépins.
11. Canada – Pour les pêches cultivées en Ontario, le test de pression ne doit pas donner plus de 8 kg (18 livres). 
Le Comité aimerait que cette exigence soit retirée des normes de catégories canadiennes et qu'elle figure plutôt dans les manuels d'inspection. Le Comité aimerait également que ce test de maturité devienne une exigence pour les produits de toutes les provinces productrices.

12. Le comité propose d’évaluer la profondeur des meurtrissures.

Modification des calibres
1. Les É.U. admettent une perte de 1/16 de pouce pendant le transport. Le comité propose d’adopter cette tolérance au Canada.
Modification des tolérances
1. Canada – 5 % des pêches peuvent être de taille inférieure aux exigences prescrites pour leur calibre.

É.-U. – 10 % des pêches peuvent être de taille inférieure aux exigences prescrites pour leur calibre.

- Pas plus de 15 % peuvent être de taille supérieure à la taille maximale, lorsque celle-ci est déclarée.

Le comité propose d’adopter les exigences des É.-U. relatives aux pêches de taille supérieure et inférieure.

Canada – La taille des pêches de tout contenant emballé au nombre ne peut avoir une variation de calibre de plus de ¼ pouce.

É.-U. – Les variations permises varient pour les contenants emballés au nombre.

	Calibre/Nombre
	Variation

	45 ou plus grand
	1/2 pouce

	50 à 75
	3/8 pouce

	80 (84) ou plus petit
	1/4 pouce


Le comité propose d’adopter les exigences des É.-U. relatives aux tolérances pour la variation dans les pêches emballées au compte. 
Questions à discuter avec le secteur des É.-U. et le USDA

Méthode d’évaluation des défauts
1. Canada – Aucune exigence relative à la tache bactérienne

É.-U. – Exemptes de dommages causés par la tache bactérienne – Évaluer quand il y a des fissures ou > 3/8 de diamètre – É.-U. no 2 > ¾ pouce
Le comité aimerait discuter de l’exigence relative à la tache bactérienne avec le secteur des É.-U.

2. Canada – Exempt de dommages causés par les insectes. Non exempt de dommages causés par la punaise – pêche affaissée ou creuse, ou déformée, ou dommages > ½ pouce au total – Défauts : exempt d'insectes et de larves d'insectes, de blessures causées par la punaise du chêne > 5 % de la surface.
É.-U. – Exempt de dommages. Exempt de vers. Noter les blessures non cicatrisées et de 1/8 pouce de profondeur; blessures cicatrisées et > 1/8 pouce de profondeur et ¼ pouce de la surface totale; blessures cicatrisées, lisses, pâles et de ½ pouce de diamètre; no  2 : noter les blessures non cicatrisées et de 1/8 pouce de profondeur et de ½ pouce de diamètre total; blessures cicatrisées, lisses et pâles, non profondes et > 1½ pouce; blessures cicatrisées, légèrement rugueuses, non profondes et > ¾ pouce de surface totale. 
Le comité aimerait discuter des tolérances relatives aux blessures causées par les insectes.

3. Canada – Aucune exigence relative à la décoloration interne

É.-U. – Une surface totale de décoloration brunâtre évidente > 1/8 pouce de chair entourant la totalité du noyau.

Le comité aimerait obtenir des précisions au sujet des exigences des É.-U. relatives à la décoloration.

4. Canada – Aucune exigence relative aux taches rouges
É.-U. – Taches évidentes, non sur le côté coloré > ¾ pouce de surface totale; no 2 > 1¼ pouce.

Le comité aimerait discuter de cette exigence avec le secteur des É.-U.

5. Canada – Exempte de tavelure – Défaut : dépasse 5 % de la surface

É.-U. – Fendillements ou > 3/8 pouce de surface totale; no 2 : fendillements ou > 1 pouce de surface totale.

Le comité aimerait discuter de la tavelure avec le secteur des É.-U. 
6. Canada – Aucune exigence relative aux crevasses de suture
É.-U. – Crevasses non cicatrisées, > 3/32 pouce de profondeur, > 3/32 pouce de largeur, > ½ pouce de la cuvette pédonculaire à l’extrémité apicale; no 2 : 1/8 pouce de profondeur, 1/8 pouce de largeur.

Le comité aimerait discuter de la nécessité de noter les crevasses de suture.

7. Canada – Aucune exigence relative aux sutures ouvertes

É.-U. – Utilisation d'illustrations.

Le comité aimerait discuter de l’utilisation d'illustrations pour les crevasses de suture.

8. Canada – Aucune exigence relative à la décoloration de la surface

É.-U. – Noter quand va de brun moyen à brun pâle sur 1 pouce, brun moyen sur 3/4 pouce, brun foncé à brun noir sur ½ pouce.

Le comité aimerait discuter de la décoloration de la surface avec le secteur des É.-U.

9. Canada – Noter la déchirure à l’arrachage du pédoncule quand la chair est déchirée. 
É.-U. – Aucune exigence
Le comité aimerait discuter avec les É.-U. de la nécessité de noter la déchirure à l’arrachage du pédoncule.
Modifications nécessaires aux tolérances

1. Canada – On alloue 10% pour le total des défauts de catégorie, 5% pour chaque défaut permanent et 3 % pour la pourriture.

É.-U. – On alloue 14 % pour le total des défauts de catégorie, 10 % pour les défauts permanents, 7 % pour les défauts sérieux, 5 % pour les défauts sérieux attribuables aux défauts permanents et 2 % pour la pourriture.

Le comité aimerait discuter des avaries et des défauts sérieux. 


Déclaration de catégorie obligatoire vs volontaire

Le comité a décidé de maintenir la déclaration obligatoire de la catégorie. 
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